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Vue d’ensemble des mesures  

(mesures à mettre en œuvre dans les prochains mois)  

Utilisez-le :  

 Faire circuler l'information aux personnes concernées.  

Suivi des mesures à mettre en œuvre dans les 3 prochains mois.  

1 Locaux de travail  

Mesure à implanter avant  

  

 

Le niveau sonore dans les locaux 

n'est pas maîtrisé.  

    

•  

Risque hautement prioritaire   Févr. Mars   Avr.   

Aucune mesure ne permet de  

maîtriser le risqu e électrique.   

    

•   

Aucune mesure ne permet de  

maîtriser le risque électrique.   

    

•   

Risques de priorité basse   
Févr. Mars   Avr.   
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